
DATE DU DÉPÔT : 

NUMÉRO DU DÉPÔT : ________________

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

CLAUSES ET CONDITIONS 

auxquelles seront adjugées en l'audience des saisies 
immobilières du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CRETEIL, séant 
dite ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites 
audiences, au plus offrant et dernier enchérisseur, les biens 
et droits suivants :

EN UN SEUL LOT :

Un APPARTEMENT comprenant: une entrée, une chambre, 
un séjour avec coin cuisine, une salle de bains avec WC

Dans un ensemble immobilier sis 78B avenue Victor Hugo – 
94600 CHOISY LE ROI

QUALITÉ DES PARTIES 

Aux requête, poursuites et diligences de :

La BNP PARIBAS, Société Anonyme au capital de 
2.294.954.818,00 euros, immatriculée sous le numéro 
662 042 449 au RCS de PARIS, dont le siège social est à 
PARIS (75009) 16 Boulevard des Italiens, agissant poursuites 
et diligences de son Directeur Général domicilié en cette 
qualité audit siège.

Ayant pour Avocat constitué la SCP LANGLAIS – CHOPIN, 
agissant par Maître Florence CHOPIN, Avocat au Barreau du 
Val de Marne, 1-5 avenue Pierre Brossolette, 94000 
CRETEIL, Avocat qui est constituée à l'effet d'occuper sur les 
présentes poursuites de saisie immobilière et leurs suites.

Pour Avocat plaidant, de Maître Johanna GUILHEM, Avocat 
Associé au Barreau de PARIS, Membre de l’Association 
LASNIER-BEROSE & GUILHEM, demeurant 80 bis boulevard 
de Picpus - Escalier A - 75012 PARIS.
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Capital (50 % de la condamnation
prononcée contre la SARL PARATUS)  42.090,76 €

Solde Intérêts au taux de 4,850 % 9.004,54 €

Total  51.095,30 €

II/ CONTRAT N°00822-632432-81 :
(prêt de 17.600 €)
Intérêts 4,85 % 
Décompte au 12 juillet 2023

Capital  8.209,10 €
Article 700 du CPC 2.000,00 €
Solde Intérêts au taux de 4,850 % 1.756,18 €
Dans la limite de 10.292,50 € 
conformément au jugement

Total 11.965,28 €

TOTAL GÉNÉRAL
AU 12 JUILLET 2023 115.455,57 €

Sous réserve et sans préjudice de tous autres dus, droits et 
actions, frais et accessoires non comptabilisés, des intérêts 
sur intérêts en cours, de tous autres frais et légitimes 
accessoires, offrant tout détail et liquidation en cas de 
règlement immédiat, et en tenant compte de tous acomptes 
qui auraient pu être versés.

Sous réserve de meilleure liquidation et tous autres dus.

Avec avertissement qu’à défaut de paiement desdites 
sommes dans un délai sus-visé, la procédure à fin de vente 
de l’immeuble se poursuivra et qu’à cet effet le débiteur sera 
assigné à comparaître à une audience du Juge de l’Exécution 
pour voir statuer sur les modalités de la procédure.
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Ledit commandement contenant en outre toutes les 
énonciations prescrites par la loi et notamment les 
mentions prévues par l’article R 321-3 du Code des 
procédures civiles d’exécution.

La partie saisie n’ayant pas satisfait audit 
commandement, celui-ci a été publié au Service de la 
Publicité Foncière de CRETEIL 2, le 13 décembre 2023, 
volume 2023 S, numéro 249

*Le Service de la Publicité Foncière de CRETEIL 2 a délivré 
le 13 décembre 2023 l’état hypothécaire ci-annexé certifié à 
la date de publication du commandement de payer valant 
saisie 

(cf. état hypothécaire sur formalités avec l’état initial ci-annexés)
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DÉSIGNATION DES BIENS SAISIS

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques à l’audience 
des ventes du Juge de l’Exécution près le Tribunal Judiciaire 
de CRETEIL, en UN LOT,

Des biens et droits immobiliers dont la désignation suit, tels 
qu’ils s’étendent, se poursuivent, se comportent avec toutes 
leurs aisances et dépendances, droits et facultés y attachés, 
sans aucune exception ni réserve, désignés au 
commandement sus-indiqué, savoir : 

Dans un ensemble immobilier sis 78B avenue Victor Hugo – 
94600 CHOISY LE ROI, le tout cadastré section AN numéro 
302.

LOT NUMÉRO QUATRE (4) : 

Dans le bâtiment principal, en façade sur rue, au premier 
étage, première porte à gauche, un logement de deux pièces 
et cuisine.

Droit en commun avec les lots numéros 5, 6 et 7 au water-
closet sur le palier.

Observation étant ici faite que la désignation sus-visée du 
lot 4 est celle figurant dans l'état descriptif de division-
règlement de copropriété ci-après visé.

Par suite de travaux d'aménagements intérieurs effectués par 
un précédent propriétaire, la désignation du logement compris 
dans le lot 4 est la suivante :

Un appartement comprenant: une entrée, une chambre, un 
séjour avec coin cuisine, une salle de bains avec WC.

Et les 80 /965èmes des parties communes générales.

Ainsi au surplus que ledit immeuble existe, s'étend, se 
poursuit et comporte avec toutes ses aisances et 
dépendances et tous droits de mitoyenneté y compris les 
constructions, améliorations et augmentations qui pourront y 
être faites, sans aucune exception ni réserve.
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